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ARTICLE PREMIER.

AussI-TÔT que les Préliminaires

feront fignés & ratifiés, l'amitié fin-

cère fera rétablie entre Sa Majefié

Très-Chrétienne & Sa Majeflé Bri-

tannique, & entre Sadite Majefté Bri-
tannique & Sa Majefté Catholique,
leurs Royaumes, États & Sujets, par

mer & par terre, dans toutes les par-

ties du monde. Il fera envoyé des

ordres aux armées & efcadres, ainfi

qu'aux Sujets des trois Puiffances, de
ceffer toute hoffilité, & de vivre dans

la plus parfaite union, en oubliant le

pafré, dont leurs Souverains leur don-
nent l'ordre & l'exemple; & pour

l'exécution de cet article,il fera donné,
de part & d'autre, des paffeports de

mer aux vaiffeaux qui feront expédiés

pour en porter la nouvelle dans les
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